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 1 - DESCRIPTION DE LA MAQUETTE
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 1.1 - OBJECTIFS ET CADRAGE

Contexte général

La Cité de l’architecture et du patrimoine est un établissement public à caractère industriel et commercial. 
Elle a pour mission de promouvoir la connaissance du patrimoine et de l’architecture, leur histoire et leur 
insertion dans les territoires, ainsi que la diffusion de la création architecturale tant en France qu’à l’étran-
ger. Elle contribue à la formation des agents publics et des professionnels du patrimoine et de l’architec-
ture.

Créé en 2004 et ouvert au public en 2007, l’établissement réunit, en une même institution, un musée, un 
centre d’architecture contemporaine, une école, une bibliothèque spécialisée et un centre d’archives. Le 
projet de la Cité est fondé sur la transmission. Il se déploie autour des notions d’héritage et d’éducation, 
en nouant de multiples dialogues : entre patrimoine et création, mémoire et projet, éducation et diffusion.

Le département des collections comprend le musée des Monuments français et le Centre d’archives 
d’architecture contemporaine. Le musée propose à travers ses trois galeries un panorama de l’architec-
ture et du patrimoine du Moyen Âge à nos jours. La galerie des moulages présente l’architecture civile 
et religieuse du xiie au xviiie siècle ; la galerie d’architecture moderne et contemporaine se consacre aux 
développements survenus depuis la révolution industrielle ; la galerie des peintures murales et des vitraux, 
enfin, expose des relevés de peinture murales du xie au xvie siècle. Le musée dispose de plusieurs 
réserves situées entre Paris et le nord de la Bourgogne. Il est affectataire de collections appartenant à 
l’État, fait partie des musées nationaux relevant du ministère de la Culture et bénéficie de l’appellation « 
Musée de France ».

L’église Saint-Jean-de-Montmartre

Construite entre 1894 et 1904, l’église Saint-Jean-de-Montmartre est un monument significatif dans 
l’histoire de l’architecture. Il s’agit en effet de l’un des premiers bâtiments publics dont la structure a été 
construite en ciment armé. L’église est l’une des œuvres les plus marquantes de l’architecte Anatole de 
Baudot, qui démontre ici son caractère novateur de par les choix techniques et artistiques qu’il opère pour 
ce projet. Baudot mobilise le procédé mis au point par l’ingénieur Paul Cottancin, qui préconise l’emploi 
de blocs de béton creux traversés par une armature de fer et remplis de ciment. La structure du bâtiment, 
masquée par un appareil de briques, est ainsi en ciment armé. Cette méthode innovante permet d’élever 
les murs porteurs et des piliers particulièrement minces. À cet égard, la faible épaisseur des structures 
de l’église inquiéta les autorités municipales et préfectorales, et Baudot dut faire la démonstration de la 
solidité de l’édifice.

Consacrée en 1904, l’église Saint-Jean-de-Montmartre est aujourd’hui une construction remarquable, 
tant par sa conception, sa mise en œuvre (au cours de laquelle l’architecte procède à de nombreux ajus-
tements) et certains de ses éléments constitutifs (par exemple les escaliers en ciment armé, véritables 
prouesses techniques). Inscrite au titre des Monuments historiques en 1966, l’église est classée en 2014.

La place particulière de cette église dans l’histoire de l’architecture et de la construction en ciment armé 
justifie qu’une représentation de cet édifice puisse être exposée dans le parcours de visite de la galerie 
d’architecture moderne et contemporaine de la Cité de l’architecture et du patrimoine.

La présente consultation a pour objet la réalisation d’une maquette, à échelle réduite, de l’église 
Saint-Jean-de-Montmartre, suivant les documents et plans fournis plus loin.

Grands principes de la maquette

Comme on le verra dans les documents joints, pour bien faire comprendre au public l’intérêt constructif 
de l’église Saint-Jean-de-Montmartre, il a été décidé que la maquette mettrait l’accent sur les principes 
structurels de l’édifice et ce au travers d’un large écorché où les éléments principaux de la structure 
seraient dégagés des murs et voûtes. Néanmoins, pour permettre de mieux comprendre la volumétrie de 
l’ensemble et le lien direct entre volumétrie et structure sans oublier le soin apporté au décor, d’autres 
parties seraient représentées complètes.
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La maquette projetée se compose donc comme suit.

Elle s’organise principalement autour un écorché selon un axe Sud-Ouest / Nord-Est, la découpe de l’écor-
ché se faisant selon l’axe longitudinal du bâtiment.

Au Sud-Ouest, seule la structure est représentée (poteaux, arcs, poutres dits "épines", planchers), déga-
gée de des murs et voûtes. Par cet écorché, les intérieurs de la nef et de la crypte sont visibles en totalité, 
mais une large échancrure dans le sol de la nef ainsi qu'une représentation partielle du sol des tribunes 
de ce côté permet de mieux voir les structures qui les portent. A noter que pour que la structure soit plus 
cohérente, certains éléments, comme certaines épines qui normalement sont inclues dans les façades 
(on les distingue clairement au dessus des baies) seront figurées. De même, une partie du sol extérieur 
entourant le bâtiment est excavée pour permettre de figurer les fondations du bâtiment.

Au Nord-Est, le bâtiment complet, avec ses façades et toitures. Cette vue montre aussi l’inscription du 
bâtiment dans la forte pente sur laquelle il est construit.

On trouvera plus loin des précisions sur les logiques de représentation de tous les éléments figurés en 
maquette, mais la la photo qui suit, prise pendant le chantier, donne en faite assez bien l'image de la 
maquette souhaitée côté écorché.
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1,50m

Mise à distance
minimum 60 cm

Maquette au 1/66ème
Présentation sans capot

Léger décollement par rapport à la table

bande cartel
1,00m

Niveau Sol crypte

Base des fondations

Niveau Sol NefNiveau Rue des Abbesses

0 20 40 60 80 100cm

Importance de la représentation des fondations

« Mais le sol de Montmartre est composé d'alluvions, terres rapportées de toute provenance, et l'on a dû 
creuser des puits de 12 m de profondeur ; ces puits sont remplis en béton de ciment et les armatures 
des piles venant reposer sur ces blocs sont ancrées jusqu'à 2,50m dans le béton, rendant ainsi toute la 
construction supérieure solidaire avec le sol. En plus de la propre résistance à l'écrasement de la matière, 
c'est la rigidité de l'arbre avec ses racines dans le sol que présente une pile ainsi confectionnée.

Le long des piles, les planchers, les épines de ces planchers, les galeries les balustrades, les arcatures, 
les voûtes n’en sont qu’une gigantesque ramification par la continuité du métal et la soudure du ciment »

Extrait de La Construction Moderne du 15 Avril 1905

On aura compris, à la lecture de la citation ci-dessus, l’importance de montrer dans cette maquette les 
fondations du bâtiment, partie prenante des principes structurels du bâtiment. Il semblait donc important 
et cohérent d’en montrer les fondations sur toute leur hauteur et comme indiqué plus haut, l’écorché est 
prévu en ce sens. Cela induit un socle-sol épais de la maquette, mais cela était de de toute façon inévitable 
vu la forte dénivellation dans lequel l’église est implantée.

Présentation de la maquette en salle

La maquette devrait normalement être disposée sera présentée à l’angle d’une table dans la Galerie 
Moderne et Contemporaine de la Cté de l’Architecture et du Patrimoine, perpendiculairement à la circula-
tion (façade nord vers les fenêtres de la salle). Elle sera donc vue principalement sur 3 côtés : les façades 
Est, Nord et Ouest. Le visiteur découvrira d’abord la façade Est (volumétrie et inscription dans la pente), 
puis la façade sur rue (accent mis sur le décor), puis la façade Ouest et l’écorché (espaces intérieurs de 
la crypte et de la nef, structure principale depuis les fondations jusqu’aux voûtes). Le projet de maquette 
est prévu en ce sens. La table a une hauteur de 90 cm, ce qui facilitera la vision des espaces intérieurs 
et de structure du bâtiment.
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 1.2 - DIMENSIONS ET SPÉCIFICITÉS

Échelle de la maquette : 1/66ème

Bien que peu courante, l’échelle retenue est le 1/66ème. Cette échelle permet en effet d’être plus précis 
que ne l’aurait permis une échelle plus petite, en particulier pour le décor des façades, point important 
de cette maquette, sans néanmoins produire un objet de trop grandes dimensions, comme l’aurait fait le 
1/33ème.

Néanmoins, l'échelle du 1/50ème ayant aussi été envisagé, il est demandé au sousmissionnaire 
d'estimer dans son devis les deux options, le 1/66ème et le 1/50ème.

On sera attentif à la solidité de la maquette, en particulier de tous les éléments qui composent la structure 
apparente et dégagée des murs et voûtes dans la partie écorché de la maquette, éléments que l'échelle 
retenue rend particulièrement fins. Il est à prendre en compte à ce sujet que la maquette est prévue pour 
être présentée sans capot, mais néanmoins suffisamment en retrait sur la table pour ne pas être acces-
sible au public.

Dimensions

La maquette prévue est un objet de grandes dimensions.

Les dimensions données ici sont celles de l’encombrement de la maquette (socle et bâtiment). 

. Longueur: 		 91 cm. Largeur: 		  53 cm. Hauteur: 		  74 cm

L'épaisseur du socle sous le niveau des fondations est à évaluer par le maquettiste pour une solidité 
optimale de l’ensemble mais elle ne devra être minimisée au maximum pour ne pas agrandir trop l'objet.

Matériaux

Cette maquette est envisagée comme un mixte de matériaux associant plâtre peint (façades, socles) et 
matériaux synthétiques type polyuréthane (structure, voûtes).

Pour les façades et toitures, il est demandé de prévoir l’usage plâtre ou du plâtre céramique, ou d’un 
matériau équivalent. La qualité et la matière de ces matériaux paraissent en effet tout à fait appropriés 
pour représenter dignement ce bâtiment. Le plâtre peut par ailleurs être peint ou aquarellé pour obtenir 
les rendus de couleurs souhaités.

Pour la structure visible et dégagée des murs et voûtes, c’est à dire les poteaux, planchers, épines, arcs, et 
fondations, du polyuréthane ou matériau équivalent. Ce matériau synthétique semble en effet plus appro-
prié pour représenter ces éléments fragiles et fins, tout en donnant un aspect plus nerveux à la maquette. 
Il peut par ailleurs avoir facilement la blancheur et la rigidité souhaitées.

Bien évidemment, le maquettiste est libre de proposer d’autres solutions qui lui semble préférables, ou de 
les mixer en fonction de ses choix techniques. Mais il doit prendre en compte ces demandes en gardant 
à l’esprit, pour résumer, que la maquette peut être d’aspect plutôt lisse et synthétique à l’intérieur et plutôt 
riche en matière et détails à l’extérieur. Pour information, la Cité possède dans ses collections plusieurs 
maquettes équivalentes réalisées de cette manière qu’il peut être intéressant de garder en mémoire 
(maquette du moulin Meunier à Noisiel par exemple).

Ceci étant, nous attirons l'attentions sur l'indispensable solidité et pérennité de l'ensemble, de fait de la 
composition de la maquette, mais aussi du fait que la maquette est certainement amenée à être transpor-
tée et déplacée à l'occasion de prêts.
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Aspects et couleurs

La maquette est prévue comme ayant deux faces, blanche à l'intérueur, colorée à l'extérieur, le principe 
étant de mettre en valeur les couleurs des façades en les contrastant avec le reste de la maquette, blanc 
et monochrome. Il faut donc dissocier 4 zones: l’extérieur, l’intérieur , les façades et le socle.
 
A l’extérieur, les façades visibles de l’église, c’est à dire les façades Est, Nord et les parties représentées 
des façades Ouest et Sud seront en couleur en s’inspirant des couleurs du bâtiment réel. Il est à noter 
que les restaurations récentes ont révélé que les parties en ciment apparent du bâtiment étaient à l’ori-
gine jaune, comme on le voit sur certaines photos. Le joint entre les briques lui-même était jaune, ainsi 
que certains détails des baies. On s’en inspirera pour la restitution des couleurs des façades. Participant 
à la lecture de l’ensemble de la façade Nord de l’église, les façades du petit bâtiment qui jouxte l’église à 
l’Ouest sera lui aussi en couleurs. 

A l’intérieur, la maquette sera totalement blanche.

Les toitures de l’ensemble seront blanches.

Le socle sera lui aussi totalement blanc avec des effets de matières différents suivant les zones : 

. sols extérieurs dont rue et cours : aspect lisse

. parties excavées de l’écorché autour des fondations: aspect rugueux

. tranches visibles du socle: à déterminer pour former cadre autour de la maquette et mettre 
en avant l’écorché. Elles pourraient ainsi être lisses comme les sols pour mettre en avant les 
zones excavées autour des fondations.

Toutes les teintes et aspects devront être soumis à l'approbation des maîtres d'ouvrage de la maquette, 
sous forme d'échantillons.

Simplification des zones situées en dessous du niveau de la rue des Abbesses

En dehors de la crypte, qui sera représentée précisément et suivant les dessins figurant dans ce dossier, 
il est proposé de simplifier les zones situées sous le niveau de la rue des Abbesses et vers les mitoyens.

A l’Est, les deux escaliers métalliques, celui qui descend depuis la rue et celui qui se trouve sous le parvis 
ne seront pas représentés, car ils complexifient la lecture du volume. Par ailleurs, si celui qui vient de la 
rue semble ancien, le second semble être un aménagement postérieur. De même, les structures en bois 
présentes sous la nef. Par contre, les passages aménagés latéralement sous l’église et le parvis suspendu 
entre l’église et la rue seront représentés, car ils s’inscrivent dans la logique structurelle de l’église qui 
apparait comme posée sur ses fondations.
A l’Ouest, de la même manière, on ne représentera pas l’escalier qui permet de rejoindre les sous-sols de 
l’église en passant sous le petit bâtiment qui la jouxte car il semble être un aménagement récent.

A l’Est comme à l’Ouest, les immeubles mitoyens qui dans la réalité viennent dans le cadrage du socle 
de la maquette ne seront pas représentés. A l’Ouest néanmoins, un volume symbolisera la présence de 
l’immeuble du petit bâtiment qui jouxte l’église.

Évolution possible de l’écorché

L’écorché de la maquette peut être amené à évoluer pour montrer plus d’éléments structurels et architec-
turaux ou simplifier certaines zones.

1 - Les 3 escaliers principaux de l’église sont d’une grande qualité architecturale, mais le 
principe d’écorché proposé ne permet pas de les représenter sans complexifier trop la lecture 
de la maquette. Néanmoins, on pourrait envisager un écorché partiel sur un quart de la tour 
Ouest entre le toit terrasse qui couvre les tribunes et le sommet du clocher qui permettrait de 
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l’apercevoir, et tout particulièrement de montrer comment il est détaché des parois de la tour. 
Au vu de l’échelle, ceci risque d’être peu lisible, mais on peut cependant l’envisager.

2 - Dans la crypte, au Sud, une cloison délimite un couloir transversal au bâtiment. 
Compliquant assez inutilement la lecture de la maquette, s'il s'avérait qu'il n'est pas d'origine,il 
sera proposé de ne pas le représenter.

3 - Le projet propose de ne pas détailler les salles aménagées sous le choeur et de les repré-
senter en plein pour mettre en valeur l’espace de la nef. Mais il pourrait s’avérer intéressant 
de les traiter en creux comme le reste des espaces visibles sous le sol de la nef si de nou-
velles informations permettent de mieux comprendre comment elles fonctionnent sur le plan 
structurel. Cette question sera à trancher.

4 - Comme il a été dit plus haut, la maquette se doit de montrer les colonnes de 12 m de 
haut qui forment les fondations de l'église Saint-Jean-de-Montmartre. Le projet de maquette 
décrit ici prend en compte cette donnée et l'écorché est prévu dans ce sens, avec des coupes 
nettes et verticales le long de l'axe longitufinale d'une part et après les premières chapelles 
latérales d'autre part, dégageant une dizaine des colonnes sur la totalité de leur hauteur. Mais 
cette option peut paraître abrupte. Une variante, en modifiant le trait de coupe au moins sur 
un côté de la maquette, serait de ne pas montrer toutes les colonnes sur toute leur hauteur, 
mais de les faire sortir progressivement du sol par un trait de coupe incliné. Ceci est à envisa-
ger, en gardant à l'esprit que 4 ou 5 colonnes au moins doivent rester dégagée sur les 12 m.

9

Socle

Le socle de la maquette forme son sol et doit être vu comme faisant intégralement partie de la maquette. 
La partie écorché qui montre les fondations doit être traitée avec une matière qui doit faire comprendre 
qu’il s’agit d’un écorché, en opposition avec les autres sols extérieurs de la maquette et des tranches du 
socle, qui seront lisses.

L’inscription dans son site et dans la pente étant une des grandes particularités de ce projet, la maquette 
représente la dénivellation dans laquelle l’église est construite plutôt fidèlement. Néanmoins, le site a été 
un peu simplifié, en particulier au Sud, pour ne pas compliquer inutilement la maquette. On verra donc 
quelques différences entre les dessins de géomètre fournis et les plans de la maquette.

Prévoir sous le socle un système de cales pour le surélever légèrement, d'un centimètre au maximum. 
Ce principe de joint creux facilitera la manutention de la maquette tout en limitant les risques d'abîmer les 
tranches du socle.

1

2

3

4



Traitement des extérieurs.

Décors des façades extérieures:

L’église Saint-Jean-de-Montmartre est finement décorée sur sa façade Nord et dans une moindre 
mesure sur ses façades Est et Ouest côté rue des Abbesses. Les dessins fournis proposent une 
interprétation possible de ce décor. On cherchera à le reproduire. De même, le calepinage de la 
brique, horizontalement et verticalement, devra être figuré car il est structurel.

On sera attentif à la représentation des cabochons de couleur qui sont l'élément de base du décor 
de l'église et l'un des challenge de cette maquette. Pour simplifier, on peut dire qu'ils sont de deux 
types:

. Le cabochon de grand diamètre : clairement identifiable et plutôt dans les tons jaunes, il dessine 
des frises autour des baies ou des motifs façon capitonnage, dans la partie haute du clocher par 
exemple.

. Le cabochon de petit diamètre : élément de base de la décoration, il est partout, autour des 
baies, dans les garde-corps, dans toutes les moulures du porche ou du clocher. En inclusion dans 
le ciment, il anime la façade par ses variations de couleurs aux reflets bleutés. Il fonctionne beau-
coup comme une trame de fond, même s'il s'organise parfois en dessin dans un panneau ou cadre 
autour d'une baie.

Des simplifications de ces détails sont sans doute nécessaire vu l'échelle de la maquette, mais le 
traitement de ces détails devra être soumis à l'approbation des maîtres d'ouvrage de la maquette, 
sous forme d'échantillons, en amont de la réalisation.

Statuaire de la façade Nord:

Les trois haut-reliefs présents en façade devront être figurés.

Parvis:

L’inscription de l’église dans son site étant un point important que la maquette veut montrer, l’étroit 
parvis de l’église avec sa grille sera représenté. La rue comportera un trottoir simplifié.

Monument commémoratif à Anatole de Baudot:

La question de représenter ou non le monument commémoratif à Anatole de Baudot situé sur le 
parvis, postérieur à la construction, reste à trancher mais il serait logique de ne pas le représenter.

Plaques murales faisant office de monument aux morts:

Les deux plaques murales placées sur la façade Nord et faisant office de monument aux morts pour 
la paroisse, postérieurs à la construction de l’église, ne seront pas représentés.

Toitures:

Les dômes qui couvrent l’église ont recouvert récemment par une toiture métallique pour les pro-
téger des infiltrations. A l’origine, ces dômes étaient en béton apparent, d’un aspect identique à la 
couverture du bâtiment de la sacristie rue André Antoine. La maquette reproduira l’église dans son 
état d’origine, donc sans cette couverture métallique. Pour la composition des toitures, on peut 
s’inspirer de la logique actuelle, avec les arcs apparents. Pour la matière, on s’inspira pour l’aspect 
du béton apparent des toitures de la sacristie.

A noter que sur les dessins de la maquette, les toitures ont été un peu simplifiées. il est proposé 
entre autre de ne pas représenter les emmarchements qui permettent de franchir les dômes. Situés 
dans l'axe, ils seraient coupés par l'écorché et compliqueraient la lecture des voûtes en coupe. Par 
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ailleurs, le relevé d'étanchéité au droit des murs a été minimisé.

Gouttières:

Les gouttières et descentes d’eau ne seront pas représentées.

Traitement des ouvertures

Vitraux:

Peu documentés à ce jour (nous n’avons pas de photographies exploitables de tous les vitraux qui 
seront visibles en maquette) et postérieurs à l’intervention d’Anatole de Baudot, les vitraux ne seront 
pas représentés. Ils seront donc à priori figurés par un matériau translucide. Si des recherches 
complémentaires permettaient d’obtenir des images exploitables, les vitraux pourraient être figurés 
par des impressions sur un matériau transparent, mais ceci est à préciser car il serait sans doute 
nécessaire de reprendre le dessin des baies en fonction (sans bien sûr reprendre leur emprise).

Portes:

La porte centrale de la façade Nord sera représentée ouverte. Les portes des sas latéraux seront 
représentées fermée, de même que les portes d’accès aux terrasses.

Traitement des intérieurs

Décor intérieur:

Le décor intérieur peint ne sera pas représenté. Seule la volumétrie des différents éléments pré-
sents sera représentée (base des colonnes, profil des arcs des voûtes. Le décor des garde-corp, 
semblable à celui des garde-corps des terrasses de la façade Nord, ne sera pas représenté.

Sol intérieur:

Les sols intérieurs de la crypte, de la nef et des tribunes seront à priori lisses et sans dessin, pour 
ne pas compliquer la lecture de la maquette.

Sas d’entrée:

A noter que certains documents montrent un autre dessin pour les sas latéraux. A ce jour, nous 
ignorons si ces sas ont été modifiés où s’ils ont bien encore aujourd’hui dans leur état d’origine. 
Nous avons donc préféré les prévoir en maquette tels qu’ils sont, mais il est possible que leur dessin 
évolue.

Mobilier, orgue et autels:

Le mobilier de l’église type banc et autres ne sera pas représenté, ni les grandes fresques, les autels 
secondaires ou la statuaire à l'intérieur de l'église. La représentation de l'orgue n'est pas tranchée, 
mais il serait préférable de le figuré. Par contre, le maître-hôtel situé dans le choeur sera reproduit 
de manière schématique.

Escaliers intérieurs:

Comme indiqué plus haut, il est envisagé que l’escalier d’accès aux cloches dans la tour Nord-Ouest 
du clocher soit visible par un écorché spécial en partie haute de la tour. Ce point est à confirmer, car 
même si cet escalier décollé des murs est très intéressant sur un plan architectural et technique, il 
risque de compliquer inutilement la maquette tout en restant peu visible vu l’échelle de la maquette. 
On demande néanmoins de le prendre en compte dans l’établissement du projet.
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Cloches:

Les cloches sont mal documentées, et n'ont pas fait l'objet de relevé, mais on pourrait essayer de 
les figurer dans la maquette sur la base des éléments disponibles. Il est à noter cependant que cette 
zone de la maquette sera en fait peu visible.

Système de chauffage:

Postérieur à la construction, le système de chauffage présent actuellement dans la nef et dans la 
crypte ne sera pas figuré en maquette.

Cela a pour conséquence que contrairement à la situation actuelle, dans la maquette, dans la nef, 
au rez-de-chaussée, les deux premières colonnes de par et d'autre de l'axe en entrant, épaissies 
pour intégrer les canalisations de chauffage depuis le sous-sol retrouveront, leur dimensions ini-
tiales, identiques à celles des autres colonnes. De même, les tribunes, qui actuellement viennent 
en balcon en débord dans la nef au niveau de ces colonnes épaissies pour absorber l'épaisseur 
des conduites de chauffage, retrouveront leur emprise d'origine limitée à l'axe entre les colonnes.
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 1.3 - AUTRES DONNÉES CONCERNANT LE DEVIS

Le devis doit être établi suivant ce cahier des charges. Toute autre solution présentée par le maquettiste 
est bienvenue, mais doit figurer en variante sur le devis.

Échantillon

Il est demandé en complément du devis un échantillon représentatif de façade de la maquette à 
l'échelle du 1/66ème. Il peut être réalisé sur la base de l'extrait de façade Nord figurant page 15, en 
s'aidant pour les couleurs et détails des photographies du bâtiment fournis en annexe (voir page 
70). Cet échantillon doit montrer comment le maquettiste envisage de traiter les détails architectu-
raux, les décors et les couleurs dans sa proposition.

Date de réception de la maquette

La date de réception de la maquette est à fixer avec la Cité de l’Architecture lors de la commande, de 
même que l'adresse de livraison.

La maquette doit être livrée propre.

Caisse et transport

Le devis doit comporter la réalisation de la caisse nécessaire au transport et stockage de la maquette. La 
caisse doit être en bois traité.

De même, le transport à Paris après réception de la maquette doit apparaître dans le devis (lieu de livrai-
son à préciser).

Protection et entretien

La maquette doit être prévue pour une présentation sans capot. 

Le maquettiste se devra donc d'indiquer les problèmes d'entretien éventuels, et la fréquence des opéra-
tions de nettoyage et de restauration.

Une mise à distance de largeur suffisante par une bande cartel et la présentation de documents annexes 
(photographies, reproductions de planches graphiques) est prévue. 
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2 - DOCUMENTS GRAPHIQUES

On trouvera dans les planches qui suivent les plans de la maquette établis par le concepteur de la 
maquette. On y trouvera aussi deux planches de tracés régulateurs qui sont à la base des plans de l'église 
et de sa crypte. 

Ces plans doivent servir de base à l’établissement du devis.

Ils ont été établis sous Illustrator et pourront être fournis au maquettiste retenu sous forme informatique, 
au format PDF, AI et DWG. 

Si nécessaire à la compréhension du projet, en cours de réalisation, des documents complémentaires 
pourront être fournis, sous forme de croquis ou coupes supplémentaires. Mais le devis doit être établi 
suivant les documents fournis ici.

A noter aussi que certains éléments, déformés dans les dessins qui suivent par leur angulation dans la vue 
(baies, arcs, garde-corps) pourront être fournis en dessin de face.

Attention ! Les plans fournis ici sont au 1/200ème en impression A3. Il faut donc les agrandir pour 
les mettre à l'échelle souhaitée pour la maquette. Mais le niveau de détail dessiné est celui sou-
haité. Pour mieux permettre de l'apprécier, la planche suivante (page 15) est un extrait à l'échelle 
du 1/66ème des plans de la maquette. 
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Extrait des plans de la maquette au 1/66ème

0 1 2 3 4 5cm
Échelle à la maquette 15



Façade Nord

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Façade Est

0 2 4 cm

Échelle
par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 cm

Échelle
par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Plan des fondations
Calques 0-1

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan de la Crypte l- Soubassements
Calques 0-2

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan de la Crypte - Niveau sol
Calques 1-1

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan de la Crypte - Niveau Baies
Calques 1-2

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan du RDC - Niveau Rue des Abbesses
Calques 2-1

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan du Rez-de-Chaussée - Niveau Baies
Calques 2-2

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan niveau Tribunes
Calques 3

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan de la Nef - Niveau naissance des Voûtes
Calques 4-1

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan de la Nef Haute
Calques 4-2

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan niveau Clocher
Calques 5-1

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Plan de Toiture
Calques 5-1 et 5-2

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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Coupe longitudinale dans l’axe

0 2 4 cm

Échelle
par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 cm

Échelle
par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Coupe longitudinale dans l’axe

0 2 4 cm

Échelle
par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 cm

Échelle
par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Façade Sud

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Coupe transversale vers le Nord dans l’axe de la Crypte

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Coupe transversale vers le Nord dans l’axe des premières chapelles latérales

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Coupe transversale vers le Sud dans l’axe de la Crypte

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette

Niv 1-2 - Plan de la Crypte
niveau Baies

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Rue des Abbesses

Cote altimétrique 81,30

Niv 2-2 - Plan du RDC
niveau Baies

Niv 3 - Plan niveau Tribunes

Niv 4-1 - Plan de la Nef
niveau naissance des Voûtes

Niv 4-2 - Plan de la Nef Haute

Niv 5-1 - Plan niveau Clocher

Niv 1-1 - Plan de la Crypte
niveau sol

Niv 0-2 - Plan de la Crypte
soubassements

Niv 0-1 - Plan des fondations

Niv 5-2 - Plan de Toiture
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Tracés régulateurs pour la structure de l’église (au dessus du niveau de la rue des Abbesses)

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette

Ellipse
ayant servi à la construction des voûtes

sur les dessins



Tracés régulateurs pour la structure de la crypte (au dessous du niveau de la rue des Abbesses)

0 2 4 6 8 10 m
Échelle par rapport au bâtiment réel

0 2 4 6 12 cm
Échelle par rapport à la maquette
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3 - AUTRES DOCUMENTS UTILES

On trouvera dans les pages qui suivent quelques éléments permettant de mieux comprendre le bâtiment 
et les projets de maquette.

Il s'agit de:

. 3.1 - Relevés de géomètre

. 3.2 - Mémoire de DSA de Sandu Hangan 

. 3.3 - Photos contemporaines

. 3.4 - Photos anciennes

. 3.5 - Articles publiés à l'époque de la construction
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 3.1 - Relevés de géomètre

Les relevés de géomètre fournis ici ont été établis par la Direction des Affaires Culturelles de la Mairie 
de Paris. Partiels (ils ne montrent pas la crypte et autres espaces sous nef), contemporains (ils montrent 
l’église dans son état actuel après réfection de la toiture), et parfois incomplets ou peu précis (des zones 
n'ont pas été relevées car inaccessibles), ils sont donnés ici à titre indicatif et en complément des plans de 
la maquette, car même si ils ont servi à établir les plans de la maquette, il faut pour le projet de maquette 
prendre en compte les plans établis par le concepteur de maquette et fournis plus haut en section 3 de 
ce dossier.

Ces plans sont donnés ici sans échelle.
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 3.2 - Mémoire de DSA de Sandu Hangan

Dans le cadre de son DSA d’Architecture et Patrimoine à l’école d’Architecture de Paris-Belleville, mon-
sieur Sandu Hangan a réalisé une étude complète de l’église Saint-Jean-de-Montmartre, tant sur les 
historique et architectural que structurel. Cette thèse pourra être fournie au maquettiste retenu pour la 
réalisation de la maquette mais on trouvera ici joints quelques planches graphiques issues de ce travail et 
permettant de mieux comprendre le projet de maquette : axonométries, plans de tous les niveaux, planche 
de synthèse des détails constructifs.

Ces documents sont donnés ici sans échelle.
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71sandu hangan saint jean de montmartre

n axonometrie coupée de Saint Jean de Montmartre.
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Extrait du mémoire - Axonométrie de l'église avec écorché partiel   



87sandu hangan saint jean de montmartre

nier de Paul Cottancin. 

L’église Saint Jean de Montmartre repose sur 

un terrain en forte déclivité, elle étant fon-

dée sur des piles de béton armé à 12 m de 

profondeur, sur des anciennes carrières de 

gypse à ciel ouvert. Anatole de Baudot soute-

nait que l’ouvrage est un monolithe et qu’en 

théorie on pourrait l’arracher du sol sans le 

déformer. La superstructure est une ossature 

avec des poteaux composites béton-briques 

armé et poutres, appelées dans le système 

Cottancin «épines». 
Les murs de l’église Saint Jean de Montmar-
tre, de 35 m de hauteur sont constitués de 
briques armées sous la forme d’une double 
paroi avec une vide isolant, invention déjà 
utilisée auparavant par Anatole de Baudot. 
Les piles qui supportent la construction ont 
une section carrée de 44x44 cm, qui est cou-
verte d’une couche de plâtre d’environ 5cm.

Les planchers sont faits de dalles avec une 

ossature métallique tissée sur des épines-

contreforts triangulées pour contreventer 

les murs, encadrées par quatres nervures 

formant l’ensemble “épine-cadre” qui repose 

sur le mur. L’armature des dalles est con-

stituée d’un maillage de fils chevauchés de 

4-5mm de diamètre. 
Les voûtes de l’église sont construites de deux 
parois en ciment armé de 7 cm d’épaisseur, 
renforcées par des épines contreforts en 
brique armée qui font saillie à l’extérieur. Le 
remplissage est en mâchefer et la face inté-
rieure est recouverte d’une chape de plâtre 
peinte.

n ci-contre: image du chantier au niveau des voûtes. 
Les étapes de réalisation sont présentes en même temps: 
-dans le premier détail en haut on aperçoit les armatures 
des arcs de voûtes en bandes de fer, avec les fils denses 
accrochés dans l’attente des briques creuses.
-dans le détail au milieu, les briques creuses sont mises 
en place et leurs percements remplis de béton.
-dans le troisième détail, tous les matériaux utilisés: les 
briques, le fer et le béton, amené dans un seau. 

n à droite: élévation d’un pilier de l’église avec des 
détails en coupe. Le dessin a été repris d’après l’original 
d’Anatole de Baudot, en gardant ses explications écrites. de

ss
in

 S
.H

.
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Extrait du mémoire - Schéma explicatif des principes constructifs    
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Extrait du mémoire - Plan de la crypte (haut) et du niveau supérieur de la crypte (bas)   



67

Extrait du mémoire - Plan niveau sous-sol sous le parvis (haut) et plan du rez-de-chaussée (bas)   
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Extrait du mémoire - Plan du niveau des tribunes (haut) et plan du niveau haut de la nef (bas) 
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73sandu hangan saint jean de montmartre

n coupe longitudinale par l’axe central de l’église. Etat 
1904. Les annexes sous la tour n’apparaissent pas.

dessin S.H.

72 saint jean de montmartre sandu hangan

n coupe transversale par le faux-transept en regardant 
vers le Nord. Etat 1904.

dessin S.H.dessin S.H.
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Extrait du mémoire - Coupes longitudinale (haut) et transversale (bas)  



 3.3 - Photographies contemporaines

On trouvera dans les planches qui suivent quelques photographies du bâtiment dans son état actuel. 
Une visite par le maquettiste retenu pour la réalisation de la maquette sera bien évidemment possible et 
permettra d’accéder à tous les espaces représentés dans la maquette, y compris les toitures. Néanmoins, 
pour information, il faut savoir que l’espace de la nef est ouvert au public.
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Façade Nord sur la Rue des Abbesses
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Façade Nord sur la Rue des Abbesses
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Façade Nord sur la Rue des Abbesses
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Façade Est
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Façade Est
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Façade Ouest
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Nef depuis le Rez-de-Chaussée
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Nef depuis le Rez-de-Chaussée
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Nef depuis le Rez-de-Chaussée
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Nef depuis les Tribunes
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Voûtes de la Nef
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Crypte
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Toitures
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Vue aérienne du bâtiment



 3.4 - Photographies anciennes

On trouvera dans les planches qui suivent quelques photographies anciennesqui montrent le bâtiment 
dans son état d’origine. Certaines montrent le bâtiment en chantier, ce qui permet de mieux comprendre 
le projet de maquette.
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Carte postale ancienne
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Vue du chantier
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Vue des toitures issue d'un article de presse contemporain de la construction de l'édifice



 3.5 - Articles publiés à l'époque de la construction 

On trouvera dans les planches qui suivent quelques articles contemporains de la construction du bâtiment. 
Leur lecture permet de mieux comprendre le projet de maquette et ses enjeux. Il est par ailleurs important 
de les consulter car ils comprennent schémas techniques et photographies du bâtiment dans son état 
d'origine, en particulier des toitures.
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La Construction Moderne - 15 avril 1905
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La Construction Moderne - 15 avril 1905
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La Construction Moderne - 15 avril 1905
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La Construction Moderne - 15 avril 1905
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La Construction Moderne - 15 avril 1905
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La Construction Moderne - 22 avril 1905
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La Construction Moderne - 22 avril 1905
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La Construction Moderne - 22 avril 1905
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La Construction Moderne - 29 avril 1905
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La Construction Moderne - 29 avril 1905
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La Construction Moderne - 29 avril 1905


